
 
 

 
CONSEIL DE LIGUE 

Samedi 28 septembre 2024 à 9h30 à Cournon d’Auvergne 
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Président : Pascal PARENT. 

Présents : Denis ALLARD, Philippe AMADUBLE, Didier ANSELME, Yves BEGON, Patrick BELISSANT, 

Thierry CHARBONNEL, Louis CLEMENT, Nicole CONSTANCIAS, Dominique DRESCOT, Laurent 

DUPERRON, Hubert GROUILLER, Abtissem HARIZA, Lilian JURY, Laurent LERAT, Pierre LONGERE, 

Roland LOUBEYRE, Joël MALIN, Arsène MEYER, Christian PERRISSIN, Pascal PEZAIRE, 

Guy POITEVIN, Chrystelle RACLET, Didier RAYMOND, Jean-Marc SALZA, Daniel THINLOT. 

Excusés : Franck AGACI, Bernard ALBAN, Henri BOURGOGNON, André CHAMPEIL, Thierry 

DELOLME, Hervé GIROUD-GARAMPON, Christian MARCE, Michel PINEL, Céline PORTELATINE, 

Charlène MATHIEU, Jean-François VALLET, Bernard VELLUT, Serge ZUCCHELLO. 

Assistent : Fabien CICERON (en remplacement de M. GIROUD-GARAMPON), Jean-Yves COQUELLE 

(en remplacement de M. VALLET), Pierre BERTHAUD, Vincent GENEBRIER, Richard DEFAY, Méline 

COQUET, Roger AYMARD (en remplacement de M. VELLUT).   

 

1. Informations du Président et du Président Délégué. 

 

✓ COMEX du 26 septembre 2024. 
 
Pascal PARENT évoque différents points traités lors de cette réunion du COMEX : 
- Nombreuses interrogations sur l’adjonction régulière de dates FIFA au calendrier (ex. : coupe du monde 
des clubs…) 
- Le match de l’Equipe de France contre celle d’Israël aura bien lieu le jeudi 14 novembre à 20h45 au 
Stade de France à Saint-Denis avec du public 
- Coupe du Monde de Futsal : beau parcours de l’équipe de France en cours. Seul petit bémol avec le 
dernier match des qualifications qui n’a pas vraiment donné une bonne image. 
- Projet de notes en cours d’élaboration sur les élections des bureaux des Collèges 
- Le challenge des Espoirs (centres de formation) ne sera pas mis en œuvre par la LFP (impossibilité pour 
le moment) mais par la FFF avec 12 clubs 
- Proposition de conciliation sur le dossier concernant le Président de la ligue Centre Val de Loire, M. 
TEXEIRA, refusée. 
- Autres dossiers traités : Pas d’opposition à la rétrogradation des Chamois Niortais en Régional 3, 
demande de Validation des Acquis de l’Expérience pour un BEPF refusée mais suite à une proposition de 
conciliation, autorisation de suivre la formation classique gratuitement. 
 

✓ Point Licences 2024/2025. 
 
Richard DEFAY fait le point sur les licences délivrées au 27 septembre 2024 : 234 151, ce qui donne une 
variation de + 1,61 % par rapport au nombre de licences délivrées au 27/09/2023. 

 

N’étant qu’au mois de septembre, la tendance reste à confirmer mais l’ensemble des catégories de 
licences tendent vers un maintien des effectifs de la saison dernière, ce qui est déjà bien.  

Cela semble également le cas pour la majorité des ligues métropolitaines. 
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✓ Retour sur les réunions de rentrée des clubs. 
Nouveau format très bien accueilli avec beaucoup de clubs présents. La réunion des clubs 
accédants une heure avant la réunion générale a été également bien perçue. 
Ce moment d’échanges avec les clubs de début de saison est très important. 

 

✓ AG des clubs nationaux du 18 septembre 2024. 
Cette Assemblée concerne l’ensemble des clubs évoluant dans des championnats nationaux 
seniors libres masculins et féminins. Bernard VELLUT en tant que titulaire et Roger AYMARD en 
tant que suppléant ont été réélus brillamment pour ce nouveau mandat.  
 

✓ Mouvements du personnel. 

- Départ d’Hervé SKOPINSKI fin de septembre. Recrutement en cours. 

- Départ de Manon FRADIN responsable du service juridique le 15/09/2024. 

- Transfert de Jean-Philippe PERRIN au niveau de l’accueil et de la commission des terrains. 

- D’autres départs cet été : Emmanuel SEVA (CDPA), Arthur FARGES (Apprenti Communication), 
Thierry ASSELOOS (Conseiller Technique). 

Arrivées : Ellia BARBIER (apprentie Communication), Claire VEINHARD (thésarde prévention 
blessures arbitres non professionnels), Luca FASINO juriste et 1 responsable juridique à partir du 4 
novembre 2024. 

2 arrêts Maladie en cours au niveau du service Communication et de celui des Compétitions. 

 

✓ Ajustements dans la composition des commissions régionales pour la saison 24/25. 

Après une rapide présentation de son profil, le Conseil de Ligue valide la nomination d’un nouvel 
instructeur au niveau de la Commission Régionale de Discipline : Marjorie MOREL. 

✓ Dates d’AG d’hiver des districts et représentation CL. 

Date & Lieu des AG HIVER 2024 

Instances Date Lieu Représentants Ligue 
Présidents 

PP ou/et LJ 

LAuRAFoot 26 ou 27/10 Tola Vologe /   / 

District Ain  25/10  Viriat D. Allard, D. Drescot    

District Allier  8/11 Bourbon l’A.      

District Cantal  21/09 
St Bonnet de 

Salers  
Déjà tenue.  LJ  

District Drôme- 
Ardèche 

5/12  
Etoile sur 

Rhône  
    

District Isère  22/11  Bourgoin ?     

District Haute Loire  23/11 Le Puy      

District de la Loire  ?       

District Lyon et du 
Rhône 

7/12 ?  
Loire sur 
Rhône 

    

District Puy de 
Dôme 

23/11   Cournon     

District Haute 
Savoie Pays de Gex 

 29/11 ? 
 Ville-la-
Grand 

    

District Savoie  /       
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Complément d’information transmis par M. COQUELLE : Centenaire du district Drôme-Ardèche le 7 
juin 2025. 

 

2. Approbation des Procès-Verbaux. 

✓ Réunion du Conseil de Ligue du 13 juillet 2024. 
✓ Réunion des Bureaux Pléniers des 8 juillet, 17 juillet et du 24 juillet. 

 

Sans commentaire en séance et sans remarque reçue d’ici lundi 30/09, les PV seront considérés 
comme approuvés et seront publiés. 

Reste le PV du Bureau Plénier du 10 septembre à communiquer. En attendant sa communication, 
Pascal PARENT évoque les points importants de cette réunion qui y ont été traités. 

 

3. Assemblée Générale de la LAuRAFoot du 26 ou 27 octobre 2024. 

✓ Date, candidature(s) reçue(s) pour CL et AF, organisation et textes. 
 
Pascal PARENT rapelle les raisons de la problématique de la date de cette Assemblée Générale, 
26 ou 27 octobre 2024. Cette dernière sera fixée en fonction du jour du match du LOU Rugby en 
TOP 14 qui joue à domicile ce même week-end. Les 2 événements ne sont pas compatibles pour 
être organisés le même jour, notamment en termes de parkings. 
 
Les différents points de cette AG élective seront traités par le Bureau Plénier du 7 octobre 2024. 
 
A ce jour, une seule liste pour le Conseil de Ligue et 5 candidatures « doublettes » de délégués 
libres ont été reçues. 
 
Une première version des modifications de textes est rapidement présentée aux membres du 
Conseil de Ligue. 
Des discussions ont lieu sur certaines propositions et notamment celles concernant l’ajout relatif aux 
horaires nocturnes. Yves BEGON fait remarquer que pendant certains mois de l’année il fait jour 
très tard, et il trouve dommage d’imposer un éclairage à certains clubs à partir de 17h00. 
Ce texte sera retravaillé en prenant en compte les différentes remarques. 
 

4. Compétitions. 

✓ Point sur les Coupes. 
Pierre LONGERE évoque la situation des différentes Coupes en ce début de saison, notamment le 
nombre d’équipes engagées. 
 

✓ Point sur les Championnats. 
Yves BEGON, Patrick BELISSANT et Nicole CONSTANCIAS font le point sur le lancement des 
championnats régionaux 24/25. 
 

✓ Arbitrage sur les horaires diurnes et nocturnes des matchs. 
Vu ci-avant dans le point sur l’Assemblée Générale. 
 

✓ Candidatures à l’organisation des finales des Championnats Nationaux de jeunes 24/25. 
Le Puy : District et club ont donné leur accord. 
Andrézieux-Bouthéon : club est ok, en attente de l’avis du district de la Loire. 
 

✓ Indemnité de préparation des arbitres assistants en R1F (Jean-Marc SALZA) 

Le Conseil de Ligue valide le montant de l’indemnité des arbitres assistants en R1F qui sera 

identique à celui des arbitres assistants R3, à savoir 38 €. 
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5. Point Technique. 

✓ Labels : représentation du CL aux remises à venir. 

 
 
 

✓ CID U15 G qui se déroulera la seconde semaine des vacances de la Toussaint. 

• CID A : 63-43-42-38-69A et 73 du 28 au 31 octobre 2024 

• CID B : 26/07-15-03-01-74-69B du 31 octobre au 3 novembre 2024 
 
Ces 2 rassemblements se dérouleront au CREPS à Vichy. 
 
Tirage au sort des premières rencontres effectué en séance : 

- Pour la CID A : 43/38, 63 / 69A et 73/42. 
- Pour la CID B : 01/69B, 74/26-07 et 15/03. 

 
 
6. Point Juridique. 

✓ Contrôle Honorabilité (Appel de décisions et nouveaux dossiers). 
Le Président informe que 6 appels ont eu lieu suite aux interdictions de prises de licence prononcées 
lors du Conseil de Ligue du 13 juillet 2024. Ces personnes ont été reçues par lui-même, Méline 
COQUET et Richard DEFAY. 
Concernant 2 anciens dossiers (auditions datant de juillet), il est proposé le statu quo, à savoir de 
maintenir les interdictions de prise de licence, car les enquêtes judiciaires sont en cours.  
Point sur 5 nouveaux dossiers de personnes condamnées pour violences sexuelles ou sexistes, 
signalées depuis la dernière réunion du Conseil de Ligue.  
Après étude des nouveaux dossiers, le Conseil de Ligue valide à l’unanimité les retraits de toutes 
les licences et l’interdiction de prise de licence aux personnes qui ont été signalées à la LAuRAFoot.  
Les décisions de retrait de licences seront annexées au compte-rendu de cette réunion et 
disponibles auprès de la direction, leur publication n’étant pas possible pour cause de confidentialité. 
 
Il est également décidé de lever les interdictions prises à l’encontre des personnes dont les 
inscriptions au casier judiciaire et/ou au FIJAISV seraient effacées. Il appartient cependant aux 
personnes de nous avertir et de nous demander la levée de l’interdiction.   
 

✓ Décision FFF concernant l’ET. S. TRINITE : 
L’ET.S. TRINITE LYON a fait appel de la décision de la Commission Régionale de Discipline ayant, 
entre autres, mis hors compétitions et rétrogradé leur équipe U20 R2, pour fraude sur l’identité de 
plusieurs joueurs sur une feuille de match. 
La FFF a annulé la rétrogradation de l’équipe U20 R2 mais a prononcé la rétrogradation en division 
inférieure des deux équipes seniors du club évoluant en R3 et en D2.  
Cette décision est dommageable car tardive (reçue le 27 septembre) et va avoir un impact sur nos 
compétitions alors qu’elles ont déjà débutées. Le prochain Bureau Plénier examinera de façon 
précise les modalités d’application de cette décision fédérale. 
  
En outre, la FFF a renvoyé le dossier devant la CRD afin qu’elle sanctionne plusieurs personnes du 
club non sanctionnées lors de la première instance.  

Label Jeunes Excellence 2024-2027

Label Féminin Argent 2024-2027

Olympique Sud Revermont 01 Label Jeunes Espoirs 2024-2027 Thibault VALLET 28-sept-24 Joël MALIN

Label Jeunes Espoirs 2024-2027

Label Féminin Bronze 2024-2027

Elu du BP qui fera la remise Autres élus présentsDate de la remiseClub Type de label + durée de validité et évolution
CTD PPF et CTD DAP 

en suivi du dossier

Sébastien BEAULATON 13-nov-24 Lilian JURY et Guy POITEVIN

REMISES LABEL SAISON 2024 / 2025

Mises en 
lumière 

régionales

AS St Marcelloise
Yohann VALLET / 

Jérôme VIAL
05-oct-24

Pascal PARENT et 
Jean-François VALLET

Didier ANSELME

FC Commentry
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✓ Tribunal Administratif concernant le dossier de Lyon La Duchère  
Le Président rappelle brièvement les faits, à savoir que des personnes se trouvant sur une terrasse 
de la clinique juste à côté du stade de la Sauvegarde ont jeté des projectiles sur le terrain et 
notamment sur le gardien de l’équipe adverse. 
La Commission Régionale de Discipline avait estimé sur le club de Lyon La Duchère était 
responsable des faits en tant que club recevant, même si ceux-ci avaient lieu en dehors du périmètre 
du stade. 
Le Tribunal Administratif vient de donner raison à la LAuRAFoot en confirmant la responsabilité du 
club de Lyon la Duchère en ce qu’il a manqué à son obligation de résultat d’assurer la sécurité des 
joueurs et le bon déroulement de la rencontre. 

 
7. Questions et/ou points divers. 

✓ Hubert GROUILLER, pour les auditions disciplinaires en visioconférence, souhaiterait que 
les requérants se déplacent au minimum à leur district d'appartenance. 

Le Conseil de Ligue décide de ne pas revenir sur les décisions prises à la suite des travaux du 
groupe de travail FACE dont il demande la stricte application. 
 

✓ Lilian JURY informe le Conseil de Ligue que le nombre de demandes d’échéancier pour 
régler les sommes dues à la ligue est en augmentation par rapport aux saisons 
précédentes. 

 
✓ Christian PERRISSIN communique l’interrogation de la CDA du district de Haute Savoie 

Pays de Gex sur le choix de la date de l’AG des arbitres de début de saison. 
Après échanges, le Conseil de Ligue arrête la date du 31 août 2025 pour l’AG des arbitres de la 
saison 25/26. 
 

✓ Le docteur Laurent DUPERRON informe que la rencontre médicale 24/25 du CROS AuRA 
se déroulera à Tola Vologe le 12 octobre 2024. Il représentera la ligue. 

 
✓ Richard DEFAY rappelle aux Présidents de district l’opération « mini-buts » en cours 

(seconde saison) et son financement (50% FFF, 15% L, 15% D et 20% clubs en fonction 
de la politique du district). 

 

✓ Jean-Yves COQUELLE, au nom de Jean-François VALLET, évoque la nouvelle 
interprétation fédérale concernant les U20 communiquée en ce début de saison qui va 
poser des problèmes dans les districts quant au devenir de certaines compétitions U20. 

 

✓ Jean-Marc SALZA informe le Conseil de Ligue que les journées de l’arbitrage auront lieu 
cette année le week-end du 4 au 6 octobre 2024. Les Présidents de District s’étonnent de 
ne pas avoir reçu/vu de communication fédérale sur le sujet. JMS précise que la ligue 
animera un stand sur 6 matchs « professionnels » et en profitera pour réaliser la promotion 
de l’opération VOR. 

  

La séance est close à 12h00. 

  

 Le Président,    Le Secrétaire Général, 

  

 Pascal PARENT    Pierre LONGERE 
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ANNEXE :  

 

 

Contrôle d’honorabilité 

 

- Décisions de retraits de licence et d’interdiction de prise de licences pour des personnes 

signalées pour des faits de violences sexuelles ou sexistes. 

 

Annexe confidentielle. 

 

 


